
Rapporteur Monsieur MILLET
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_20
ENVIRONNEMENT. Convention entre la Cité scolaire Sembat - Seguin et la Ville de Vénissieux

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Contexte

La cité scolaire Sembat-Seguin, située sur le territoire de Vénissieux, propose des cursus de formations en lien
avec l’énergie et le développement durable, en particulier la filière de baccalauréat STI2D. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique environnementale et énergétique, la commune de Vénissieux
souhaite favoriser et accompagner des actions de sensibilisation sur son territoire, faire connaître les différentes
projets et actions engagés et mobiliser ses partenaires. 

Présentation du projet
Cette convention a donc pour ambition de formaliser et encadrer le partenariat pour mener conjointement des
actions à destination des élèves du Lycée.
Les thématiques abordées seront les suivantes : 

- Transition énergétique,
- Gestion et maîtrise de l’énergie,
- Énergies renouvelables,



- Réseau de chaleur,
- Environnement : déchets (tri, recyclage), qualité de l’air, pollution des sols,…
- Développement durable, 
- Adaptation au changement climatique,
- Mobilité, …

Les actions pourront être du type : 
- Visites de sites communaux
- Interventions, conférences de la Ville
- Actions ou ateliers de sensibilisation
- Travail partagé sur un projet spécifique
- Accompagnement technique de la Ville
- Accueil de stagiaires au sein des services de la Ville

Le Lycée pourra être invité à participer à des manifestations ou rencontres publiques organisées par la Ville en lien
avec les  thématiques  évoquées  ci-dessus,  comme par  exemple :  la  semaine du développement  durable,  les
forums du conseil citoyen du développement humain durable (CCDHD)  ou des actions de ramassage des déchets
...
Des actions de communication visant à faire connaître ou à promouvoir le partenariat et les actions associées
pourront être engagées. 
Cette convention est conclue pour une durée d’un an, reconductible par tacite reconduction, deux fois pour une
durée totale de 3 ans maximum.

Planning

Le comité de pilotage, constitué de membres des deux parties, se réunira au minimum une fois par an pour définir
les actions à mener pour l’année scolaire à venir et en faire un bilan en fin d’année scolaire.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29 ;
Vu l’article L110-1 du code de l’environnement ;
Considérant les compétences de la Ville et l’importance d’agir pour faire face aux enjeux environnementaux ;
Considérant les politiques de la ville en faveur du développement durable déjà engagées ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Valider la présente convention ;
• Autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer la présente convention et tout avenant

qui s’avérerait nécessaire à son exécution.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG












